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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune 

de 

Chaumont-Gistoux 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL 
SEANCE DU 28 JANVIER 2019 

 

PRESENTS : 

MM. Luc DECORTE : Bourgmestre-Président ; 

Philippe DESCAMPS – Pierre LANDRAIN – Bérangère AUBECQ – Aurélie VAN EECKHOUT - Sese 

KABANYEGEYE : Echevins ; 

Luc GAUTHIER – Luc MERTENS - Natacha VERSTRAETEN - David FRITS - Patrick LAMBERT - Philippe 

BARRAS - Carole SANSDRAP - Pierre-Yves DOCQUIER - Claire ESCOYEZ-CHARLES - Danielle 

MOREAU - Luc della FAILLE de LEVERGHEM - Anne HERNALSTEENS - Olivier BAUCHAU - Xavier 

DEUTSCH - Christophe DUJARDIN : Conseillers communaux ; 

Bernard ANDRE : Directeur général. 

 

La séance est ouverte à 20h05. 
 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 17/12/2018 
Le Conseil communal approuve le procès-verbal de la séance du 17/12/2018 moyennant les remarques suivantes: 

- M. Docquier revient sur le point numéro 7 et souhaite que l'on retire les points d'exclamation dans la parenthèse 

reprenant l'évolution de l'estimation du coût de l'extension de la salle du centre sportif. 

- Dans le même point 7, M. Barras demande de rectifier la phrase "Un débat de fond à ce propos aura lieu au 

Conseil d'administration de la RCA" par " Un débat de fond à ce propos aura lieu en commission du Conseil 

communal" tel que cela a été déclaré. 

2. Communications 
Les conseillers communaux prennent acte de deux courriers du 10 janvier 2019 de la tutelle indiquant que 

les délibérations du Conseil communal relatives à la taxe additionnelle à l'IPP et aux centimes additionnels au 

précompte immobilier n'appellent aucune mesure de tutelle et sont devenues pleinement exécutoires. 

Le directeur général indique avoir reçu, depuis l'envoi de l'ordre du jour, l'arrêté ministériel du 16 janvier 2019 

approuvant le budget communal 2019 ainsi qu'un courrier du gouverneur de province du 21 janvier 2019 

indiquant l'approbation le 10 janvier 2019 de la délibération arrêtant l'élection des conseillers de police. Ces 

documents seront communiqués officiellement lors de la prochaine séance du Conseil communal. 

Les conseillers prennent acte des communications émises par M. Descamps (la déclaration de politique 

communale sera présentée lors du Conseil communal du 25 février), Mme Van Eeckhout (réunion d'une pré-

commission Amalgame le 27 février à 18h) et M. Lambert (remise des mérites sportifs le 8/2 à 19h au complexe 

sportif). 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

3. Déclarations d'apparentement des conseillers communaux - Prise d'acte. 
Le Conseil communal prend acte des déclarations d'apparentement des conseillers communaux - Législature 

2019-2025 : 

Luc Decorte (MR), Philippe Descamps (Ecolo), Pierre Landrain (Sans apparentement), Bérangère Aubecq (MR), 

Aurélie Van Eeckhout (Ecolo), Sese Kabanyegeye (Ecolo), Natacha Verstraeten (PS), Luc Gauthier (CDH), Luc 

Mertens (Ecolo), David Frits (MR), Patrick Lambert (Sans apparentement), Philippe Barras (CDH), Carole 

Sansdrap (Sans apparentement), Pierre-Yves Docquier (Sans apparentement), Claire Escoyez-Charles (CDH), 

Danielle Moreau (PS), Luc della Faille de Leverghem (CDH), Anne Hernalsteens (Défi), Olivier Bauchau (Sans 

apparentement), Xavier Deutsch (Ecolo), Christophe Dujardin (Sans apparentement). 

Ces déclarations d'apparentement seront communiquées aux différentes intercommunales auxquelles est 

rattachée la commune. 

 

BUDGET ET FINANCES 

 

4. Finances communales - Contrôle caisse 4è T 2018 - Prise d'acte. 
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Le Conseil communal, 

Vu le CDLD, notamment ses articles L1124-42 et L1124-48; 

Prend acte du P-V de contrôle de la caisse du 4ème trimestre 2018 

5. Finances communales - Redevance pour la mise à disposition d'un stand à l'occasion d'un événement 

organisé par la commune (marché de Noël, salon divers) - 763/161-48 - Arrêt du Règlement. 

Références légales 
Vu les articles 162 et 173 de la constitution, en ce qu'ils consacrent l'autonomie fiscale des communes; 

Vu le Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, L1124-40, L1133-

1&2, L3131-1§1-3° et L3132-1§1 ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2019 ; 

Exposé du règlement 
Considérant la situation financière de la commune et vu la nécessite de garantir l’équilibre budgétaire ; 

Attendu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service 

public ; 

Considérant que, sur proposition du Collège communal, la commune de Chaumont-Gistoux organise 

annuellement sur la place de l’Eglise de Gistoux un marché de Noël (les Coquelicots givrés) et qu’elle pourrait 

organiser d’autres évènements nécessitant le même type d’infrastructure ; 

Considérant que l’administration communale de Chaumont-Gistoux met en place la logistique nécessaire à 

l’organisation de cet évènement ; 

Considérant qu’à cette occasion, l’administration communale de Chaumont-Gistoux mets des stands à 

disposition des participants et ce moyennant rétribution ; 

Considérant qu’il y a lieu de déterminer le prix de la location d’un stand ainsi que le montant de la caution ; 

Considérant que l’organisation d’un évènement type marché de Noël est génératrice de coûts pour la commune 

(organisation, montage et démontage du chapiteau et des chalets, nettoyage, etc…) ; 

Vu la communication du dossier au Directeur Financier en date du 09/01/2019. 

Vu l’avis de légalité rendu par le Directeur Financier en date du 09/01/2019 duquel il ressort que le projet de 

délibération n’appelle pas de remarque quant à sa légalité ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré. 

Décision 
Le Conseil communal en séance publique décide : 

A l’unanimité, 

Article 1 - Objet 
Il est établi, pour les exercices 2019 à 2025, une redevance communale dans le cadre d’évènements organisés par 

la Commune tel que le marché de Noël. 

Article 2 - Redevable 
La redevance est due par la personne physique ou morale qui occupe un stand, après avoir obtenu l’autorisation 

d’occupation auprès de l’administration communale. 

La redevance est solidairement due par l’occupant de l’emplacement du domaine public occupé et par le 

détenteur de l’autorisation d’occupation. 

Article 3 - Taux 
La redevance est fixée forfaitairement à 20,00 € par stand. 

A cela, il y a lieu d’ajouter une caution de 20,00 € également, par stand. 

Celle-ci sera donnée manuellement et en liquide le jour de l’évènement à la personne expressément désignée par 

le Collège communal et sera restituée à la fin de l’évènement. 

Article 4 – Mode de perception et exigibilité 
La redevance est due et payable au comptant contre remise d’une preuve de paiement dès la réservation d’un 

emplacement et/ou sera facturé par la commune à la personne physique ou morale ayant obtenu l’autorisation 

d’occupation. 

Dans l’hypothèse où la redevance n’a pas été acquittée avant le jour de l’évènement, le paiement de la redevance 

pour le droit d’usage de l’emplacement s’effectue le jour de l’évènement de la main à la main, et donne 

obligatoirement et immédiatement lieu à la délivrance d’une preuve de paiement. 

Article 5 – Procédure de recouvrement 
A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 4, et à défaut de possibilité de recouvrement amiable, le 

recouvrement sera poursuivi selon la procédure prévue à l’article L1124-40 du CDLD. 

Les frais de rappel du recommandé prévu à cette disposition sont à charge du redevable et s’élèveront à 7,00 €. 

Article 6 - Réclamation 
En cas de réclamation, celle-ci doit être introduite par écrit à l’attention du Collège Communal, rue Colleau, 2 à 

1325 Chaumont-Gistoux. 

Pour être recevable, la réclamation doit être motivée, datée et signée par le réclamant et introduite dans un délai 

de 3 mois à compter de date d’envoi de la facture et mentionner : 

 Les noms, qualité, adresse ou siège social du redevable à charge duquel la redevance est établie ; 
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 L’objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens justifiant la demande de rectification ou 

d’annulation de la redevance. 

En cas de litige, seules les juridictions civiles de l’arrondissement judiciaire de Nivelles sont compétentes. 

La réclamation ne suspend pas l’exigibilité de la redevance. 

Article 7 – Entrée en vigueur 
Le présent règlement redevance entrera en vigueur le cinquième jour qui suit l’accomplissement des formalités 

de publication. 

Article 8 – Tutelle 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

SERVICE JURIDIQUE - PATRIMOINE 

 

6. Modification du Chemin 24 à Vieusart (Laid Burniat) - Approbation. 
M. della Faille évoque le fait que, si l'assiette est de 3m40, il faut 4m20 pour laisser passer les véhicules 

agricoles, principaux utilisateurs du chemin; des véhicules agricoles qui ont évolué en gabarit ces dernières 

années. M. della Faille insiste également sur le fait que les travaux réalisés sur ce chemin doivent assurer la 

solidité de celui-ci et garantir le passage normal du charroi assez lourd. M. della Faille demande de reprendre les 

remarques émises lors de l'enquête dans la décision du Conseil et de préciser que le délai pour réaliser les 

travaux doit être un délai raisonnable. Le Conseil approuve cette demande mais indique que le chemin ne sera 

pas refait, ni au niveau de la largeur, ni au niveau du sous-sol du chemin car ce chemin ne doit pas attirer plus de 

charroi que ce qu'il reçoit actuellement ou anciennement. 

 

Le Conseil communal, en séance publique, 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ;  

Vu la demande introduite par l’Université Catholique de Louvain, Place Louis Pasteur, 3 bte L4.03.01 – 1348 

Ottignies-Louvain-la-Neuve, tendant à obtenir la modification du chemin n°24 situé à Vieusart ; 

Vu que le dossier de demande est complet ; 

Vu le plan dressé par le Géomètre-expert de l'Université Catholique de Louvain ;  

Considérant que la raison principale pour laquelle est sollicité le déplacement est l'établissement de la nouvelle 

assiette du chemin en fonction de la réalité de terrain et des parcours empruntés par les promeneurs ;  

Vu l'enquête publique qui s'est tenue du 25 juin au 28 août 2018 d'où il ressort que plusieurs remarques ont été 

formulées ;  

Considérant que ces remarques portent sur les points suivants :  

1. La largeur proposée de 3,40 m est insuffisante pour le gabarit d'engins agricoles modernes, une largeur 

de 4,20 m serait plus adaptée ;  

2. Si une clôture devait être placée d'un côté ou de l'autre du chemin, il y a lieu de la placer à au moins 1 

mètre du chemin ;  

3. Le chemin devant permettre le passage d'un charroi agricole lourd, il faut veiller à la qualité et la 

durabilité des fondations, de la structure et du revêtement tout en tenant compte du confort des usagers 

doux (piétons, cyclistes, cavaliers etc) ;  

4. Il est demandé d'aménager, selon les mêmes critères, la partie du chemin 24 qui continue au-delà de la 

limite du nouveau tracé, en direction de la rue de Neussart et ce sur une longueur d'au moins 30 mètres ;  

5. La réhabilitation de tout le chemin 24 en le réservant aux véhicules agricoles, piétons, cyclistes et 

cavaliers constituerait une nouvelle et magnifique voie de liaison pour mobilité douce ; 

6. Il est demandé que l'assise de ce chemin soit bien visible d'une part à partir du carrefour qui mène aux 

bâtiments de la ferme et d'autre part à la sortie du chemin creux (venant de Vieusart) dans le champ.  

Considérant que le Collège communal a rencontré un représentant de l'Université Catholique de Louvain en date 

du 19 décembre 2018 ;  

Considérant que, dans les faits, une partie du chemin est déjà déplacé ; 

Considérant que l'Université Catholique de Louvain est chargé d'aménager le tronçon restant afin que le chemin 

soit accessible ;  

Considérant qu'il a été convenu lors de cette réunion que la largeur initiale du chemin serait conservée afin 

d'éviter une circulation autre que par les promeneurs ; 

DECIDE 

Article 1er : D’émettre un avis favorable sur la demande de modification du chemin n°24 tout en prenant en 

considération ces données importantes : 

- la largeur proposée de 3,40 m est insuffisante pour le gabarit d'engins agricoles modernes, une largeur de 4,20 

m serait plus adaptée; 

- si une clôture devait être placée d'un côté ou de l'autre du chemin, il y a lieu de la placer à au moins 1 mètre du 

chemin; 

- le chemin devant permettre le passage d'un charroi agricole lourd, il faut veiller à la qualité et la durabilité des 

fondations, de la structure et du revêtement tout en tenant compte du confort des usagers doux (piétons, cyclistes, 
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cavaliers etc); 

- il est demandé d'aménager, selon les mêmes critères, la partie du chemin 24 qui continue au-delà de la limite du 

nouveau tracé, en direction de la rue de Neussart et ce sur une longueur d'au moins 30 mètres; 

- il est demandé que l'assise de ce chemin soit bien visible d'une part à partir du carrefour qui mène aux 

bâtiments de la ferme et d'autre part à la sortie du chemin creux (venant de Vieusart) dans le champ. 

Pour ce qui est du délai de réalisation des travaux, le Conseil communal souhaite que ce délai soit raisonnable. In 

fine, ce chemin ne sera pas refait, ni au niveau de la largeur, ni au niveau du sous-sol du chemin car ce chemin ne 

doit pas attirer plus de charroi que ce qu'il reçoit actuellement ou anciennement. 

 

URBANISME - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT 

 

7. Projet du SDT (Schéma de Développement Territorial), en révision du SDER de 1999 - Décision. 
M. Barras émet cette déclaration : 

"Le schéma de développement territorial (SDT) est un outil d’aménagement du territoire très important pour la 

Wallonie, et donc les communes, car il porte des orientations stratégiques allant jusqu’en 2050. Bien qu’étant de 

valeur indicative, à de multiples reprises, l’avis de l’Union des Villes et Communes de Wallonie (UCVW) 

rappelle qu’en cas de divergence entre un schéma de développement communal (SDC) existant ou un schéma 

d’orientation local (SOL) à venir, il sera fait application des dispositions du SDT. Le chef du service urbanisme 

de la commune fait la même remarque, se référant lui à l’article D.II.17§2 du code du développement territorial 

(CoDT). Il ajoute que, idéalement, il faudrait donc actualiser notre schéma de développement communal, mais 

que cela serait coûteux alors qu’il vient d’être adopté en 2015. Nous pouvons partager cet avis. Cependant, il 

serait intéressant que le Collège nous informe des dispositions dans notre SDC qui, à priori, ne seraient pas 

conformes à celles du SDT. Le chef du service urbanisme communal s’interroge également sur la soumission du 

plan communal de développement rural (PCDR) au SDT. Si oui, il déclare qu’il est urgent de le mettre en place. 

Le groupe Villages avait proposé en 2016 qu’on lance un PCDR dans notre commune, dans la foulée de 

l’adoption du schéma de développement communal. Ceci fut approuvé en conseil communal en 2017. Où en est-

on aujourd’hui car nous n’en avons plus jamais entendu parler depuis un an et demi ? Pour rappel, nous avions 

proposé d’adopter un PCDR car il prévoit notamment une forte participation citoyenne dans son élaboration et le 

choix des actions. Dans cet esprit, le groupe Villages se réjouit que dans le chapitre « espace public » de 

l’objectif « desservir et équilibrer » du SDT, ce dernier propose comme mesure de suivi : « Développer les 

processus participatifs locaux lors de la conception et de l’aménagement des projets de développement du cadre 

de vie des habitants et des usagers ». De même, dans le chapitre « maîtrise de la mobilité » de l’objectif 

« préserver et valoriser », le SDT propose de « Recentrer l’habitat au cœur des villes et villages et éviter 

l’urbanisation en ruban ». C’était un des points de contestation de l’ancien avant-projet de PCA de Gistoux qui 

proposait d’étirer le ruban de l’urbanisation le long de la chaussée de Huy à Gistoux, sur une longueur atteignant 

1600 m ». En conclusion, le groupe Villages votera pour la délibération soumise au vote, mais souhaiterait 

auparavant obtenir du Collège une réponse aux points soulevés ci-avant." 

M. Decorte revient sur la proposition de PCDR. Suite à la décision du Conseil communal, le Collège a reçu la 

personne responsable de la Fondation Rurale de Wallonie qui a indiqué que la demande avait bien été reçue, que 

la Commune était dans le pipe-line mais hélas pas dans les premières communes en attente. M. Decorte indique 

qu'il serait judicieux d'avoir la garantie de recevoir les subsides. Toutefois, le Collège ne souhaite pas attendre 

que cela se débloque et souhaite fonctionner comme si la commune bénéficiait d'un PCDR, c'est-à-dire 

fonctionner comme si... (avec une démarche participative) et faire la chasse aux subsides. 

Au sujet des divergences signalées entre le SDT et le SDC, Mme Kabanyegeye souligne que le SDT est un bel 

outil mais inapplicable tel qu'il se présente. Le Collège compte travailler à partir du SDC récent et utiliser 

d'autres outils dans l'attente de l'application du SDT. Elle indique qu'actuellement il ne semble pas y avoir de 

grandes divergences ni d'écarts fondamentaux avec le SDT, car notre SDC n'a que trois ans. Quant au processus 

participatif, l'idée est de s'y inscrire. Ainsi, le prochain Amalgame comportera une explication à propos des 

charges d'urbanisme. L'objectif est de mettre en place un système de comité de citoyens qui pourrait émettre des 

avis, les faire participer. En les incluant dans le processus, on arrive à une solution optimale pour tous. Une 

première réunion citoyenne est prévue le 21/3 pour expliquer notamment les aménagements de voiries. Il faut 

donner une dimension aux comités de quartier, laisser les gens s'exprimer sur ce qu'ils voient et constatent. Avec 

en vue l'organisation trois fois par an de réunions avec des délégués des comités de quartiers. 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1123-23 ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) et notamment l’article D.II.3 §2 al.2 ; 

Considérant que le schéma de développement du territoire (anciennement le SDER) actuellement applicable a 

été adopté par le Gouvernement wallon le 27 mai 1999 ; que sa révision semble requise au vu des changements 

opérés en 20 ans en matière de développement territorial à l’échelle de la Wallonie ; 

Considérant que le Gouvernement wallon a adopté le 12 juillet 2018 le projet de schéma de développement du 

territoire (SDT) révisant le SDER ; 

Considérant que le schéma de développement territorial est un outil de planification stratégique situé au sommet 

de la hiérarchie des outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme en Région wallonne qui définit la stratégie 
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territoriale sur base d’une analyse comportant les différents enjeux territoriaux, les perspectives et les besoins en 

termes sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité 

ainsi que les potentialités et les contraintes du territoire. 

Considérant que la mise en perspective de ces enjeux a permis de décliner ces objectifs suivant quatre modes 

d’actions : 

 Se positionner et structurer 

 Anticiper et muter 

 Desservir et équilibrer 

 Préserver et valoriser, 

chacun associé à cinq objectifs. 

Considérant que le Schéma de Développement du Territoire propose aux Wallons un ensemble de mesures à 

moyen et long terme permettant à la Wallonie d’anticiper et de répondre aux besoins futurs de sa population. 

Considérant le courrier du Service public de Wallonie, DGO4, Cellule du développement territorial du 26 

septembre 2018 sollicitant l'organisation de l'enquête publique relative au projet de schéma de développement du 

territoire (SDT) ; 

Considérant que l’enquête publique s’est déroulée du 22 octobre au 05 décembre 2018 ; 

Considérant que les pièces du dossier mises à disposition gratuitement à l'administration communale sont : 

- l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juillet 2018 adoptant le projet de schéma de développement du 

territoire révisant le schéma de développement du territoire adopté par le Gouvernement wallon le 27 mai 1999, 

- le projet de schéma de développement territorial ; 

- le rapport sur les incidences environnementales ; 

- le résumé non technique du rapport sur les incidences environnementales ; 

- l’analyse contextuelle et des études complémentaires ; 

- la copie des avis, observations, suggestions et décisions émis en application de la réglementation applicable. 

Considérant que la Commune n’a pas reçu de courriers ni mail de remarques/réclamations durant cette enquête 

publique ; 

Considérant le courrier du Service public de Wallonie, DGO4, Cellule du développement territorial du 07 

décembre 2018 sollicitant l’avis du conseil communal sur le projet de SDT; que cet avis doit être envoyé pour le 

5 février 2019 au plus tard ; qu’à défaut d’envoi, cet avis sera réputé favorable par défaut ; 

Considérant l’avis de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie (UVCW) du 4 décembre 2018 ; que nous 

nous rallions à cet avis pertinent dont le texte est repris ci-dessous : 

Le Gouvernement wallon a adopté le projet de schéma le développement territorial (SDT) le 12 juillet 2018. Une 

grande phase de consultation est en cours auprès de la population et des villes et communes. En parallèle, le 

Gouvernement wallon nous interroge sur l’avant-projet d’arrêté adoptant les liaisons écologiques visées à 

l’article D.II.2, al.4 du CoDT et qui sont reprises au sein du projet de SDT. Ces deux projets seront analysés au 

sein du présent document. 

  

L'Union des Villes et Communes de Wallonie a déjà eu l’occasion, au sein de deux précédents avis de notre 

Conseil d’administration sur le sujet, de saluer le travail de révision entamé, reconnu comme nécessaire et 

souhaité par les communes. Elle continue de soutenir l'ambition projetée dans le texte en projet en termes de 

développement territorial de la Wallonie tout en proposant certains compléments utiles. 

Depuis l’avis du Conseil d’administration du 13 mars 2018, le projet de texte a connu des évolutions notables en 

ce qu’il dévoile notamment l’ensemble des mesures de programmation et de gestion projetées pour concrétiser 

les objectifs régionaux et retravaille fondamentalement l’approche cartographique. Il répond, par ce biais, à de 

nombreuses questions posées dans nos précédents avis. La présente note est destinée à analyser, plus 

concrètement, les implications potentielles de ce projet de SDT pour les villes et communes. Dans ce cadre, il 

nous semble possible d’avancer un certain nombre de propositions et/ou de remarques afin de favoriser la 

concrétisation de cet outil prospectif clé pour le développement de la Wallonie. 

 Notre association soutient la proposition faite par le projet d’une organisation territoriale de type 

polycentrique. Elle correspond en effet à la géographie et à l’histoire de notre territoire. En raison des 

implications sur les politiques régionales et locales, des choix émis par le projet du SDT, nous 

souhaitons cependant que le choix des pôles soit justifié de manière plus détaillée. Nous nous 

interrogeons par ailleurs sur le degré de polycentrisme et l’organisation proposée en termes de 

hiérarchie. La typologie des pôles mériterait d’être revue et complétée pour mieux prendre en compte 

des polarités de plus petite importance mais qui néanmoins jouent un rôle important pour les 

territoires qu’elles desservent. En l’état, la proposition crée des déséquilibres entre territoires et plus 

particulièrement dans les espaces ruraux où une partie de la population n’a pas accès à un pôle dans 

un temps raisonnable. Nous défendons un principe d’équité territoriale qui n’apparaît pas comme 

respecté.  

 Les aires complètent de manière adéquate les polarités constitutives de la structure territoriale. Nous 

regrettons cependant le caractère exclusif qui découle de la lecture des cartes. A notre estime, le 

développement d’activités et des services de nature métropolitaine et le développement dit endogène ne 

sont pas incompatibles et, au contraire, devraient être encouragés. Par ailleurs, si la délimitation des 
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aires métropolitaines s’inscrit dans les logiques de développement qu’il convient d’amplifier, notre 

association s’inquiète de ne pas voir dans la proposition actuelle la possibilité de développer des 

activités dites métropolitaines sur le réseau RTE-T. Elle pose question plus particulièrement pour la 

Province du Luxembourg. 

 Au niveau de l’opérationnalisation du SDT, si nous pouvons saluer la volonté de responsabilisation des 

communes dans la rencontre des objectifs régionaux qu’il fixe (au travers des schémas communaux 

notamment), nous rappelons que cette responsabilisation doit impérativement être accompagnée de 

moyens d’opérationnalisation et d’encadrement suffisants pour permettre aux villes et communes de 

contribuer pleinement aux objectifs poursuivis par la Région et compenser ainsi le coût de la mise en 

place des politiques régionales par les pouvoirs locaux. Un effort particulier doit être mené au profit 

des questions de supra communalité, tout comme pour les outils d’opérationnalisation et de révision de 

plan de secteur. Il conviendra également à la Région de prendre sa part de responsabilité en activant 

d’autres politiques non liées directement au Cod, mais susceptibles de favoriser la mise en œuvre du 

SDT. 

 Le propos du SDT se veut transversal et devrait impacter une série de politiques sectorielles régionales 

et communales (transports, économie, environnement, tourisme, …). Les implications sur ces politiques 

et les arbitrages à réaliser ne nous semblent pas suffisamment identifiés. Nous continuons par ailleurs 

de regretter l’absence de prise en considération des réflexions prospectives d’importance menées par 

les pouvoirs locaux ; spécialement lorsque ces dernières sont d’ampleur supra-locale. 

 En complément, il faut rappeler qu’au regard du principe de hiérarchie, les politiques territoriales 

communales, plus particulièrement les plans et schémas, doivent se conformer au SDT. Les politiques 

communales existantes sont également concernées. En effet, en cas de contradiction entre un document 

communal existant et le SDT il sera fait application du SDT. L’Union des Villes et Communes de 

Wallonie attire tout particulièrement l’attention du Gouvernement wallon sur ce point tant au regard de 

la portée de cette abrogation implicite qu’au regard de ses conséquences. A ce sujet, elle rappelle la 

nécessité de prévoir notamment des budgets régionaux suffisants pour permettre aux communes 

d'effectuer dans les SDC et SOL existants les adaptations nécessaires suite à l’adoption du SDT. Par 

ailleurs, notre association estime que le texte du SDT pourrait garantir une certaine souplesse dans la 

gestion du lien hiérarchique qui unit les schémas entre eux. et ce, afin d’opérationnaliser au mieux 

les objectifs régionaux, dans le respect des spécificités territoriales. 

 Au sujet des principes de mise en œuvre et des mesures de gestion et de programmation, nous estimons 

qu’elles doivent garantir l’attractivité et la dynamique du territoire wallon. La Wallonie doit être en 

mesure de répondre aux opportunités qui se présenteraient à l’avenir et prévoir, au sein du SDT, des 

marges de manœuvres suffisantes pour ce faire. Les principes et mesures doivent nécessairement 

permettre de la souplesse dans leur application, tant au niveau régional que local.  

 Notre association partage les objectifs poursuivis en matière de développement et de conservation de la 

biodiversité. Nous nous interrogeons sur l’efficience de confier aux communes l’identification et la 

préservation des sites de grand intérêt écologique. Si le principe de responsabilisation des pouvoirs 

communaux peut, à nouveau, être souligné, nous attirons l’attention du Gouvernement sur l’importance 

des moyens à dégager pour atteindre de réels résultats sur le terrain.  

 Au niveau des mesures de suivi, le projet de SDT ne spécifie pas l’autorité responsable. Il semble que la 

Région soit le niveau de pouvoir le plus indiqué. Il est important dans ce cadre qu’une centralisation 

des mesures de suivi soit réalisée et qu’une publicité, au travers d’un document didactique, soit 

effectuée de manière périodique afin que tous les acteurs susceptibles d’être impliqués par et dans la 

mise en œuvre de ce schéma soient informés des évolutions du territoire wallon et de sa corrélation 

avec les perspectives du SDT.   

 Il est important de s’assurer que le SDT reste en phase avec les évolutions du territoire. Sur la base, 

notamment, des mesures de suivi, il est souhaitable qu’une évaluation régulière du SDT soit réalisée et 

que cette dernière emporte, le cas échéant, des adaptations périodiques du contenu du SDT. 

 Au niveau de la forme, notre association relève les améliorations apportées au document et notamment 

la publication d’un projet de SDT « mis en forme » et destiné notamment à une lecture plus aisée par 

tous. Néanmoins, nous estimons que malgré une évolution indéniable, la qualité graphique des cartes 

demeure insatisfaisante (absence de titre, degré de précision variable selon les thématiques, type de 

représentation graphique combinant une approche factuelle et une approche symbolique, …). Dans ce 

cadre, une carte de synthèse serait sans doute opportune afin de faciliter une lecture transversale du 

projet de territoire. Il nous semble enfin qu’à terme, la réalisation d’un document qui permettrait des 

entrées « par politique » (logements, espace public, activités économiques, etc.), une grille d’analyse 

claire et éclairante, devrait être rédigé pour faciliter l’appropriation du document par les acteurs 

concernés. 

 

  

I. RETROACTE 
La présente version est la troisième à être soumise à l’avis du Conseil d’administration de l’Union des Villes et 
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Communes de Wallonie. 

Le 4 juillet 2017, notre Conseil d’administration s’est penché l’avant-projet de SDT et sur la question de la 

vision du territoire wallon et des objectifs qui en découlent. 

Le 13 mars 2018, notre Conseil d’administration a pu analyser la première version du projet de SDT qui 

contenait la potentielle future structure territoriale de la Wallonie et les principes à mettre en œuvre pour 

atteindre les objectifs ambitionnés. 

Le projet actuellement soumis à l’avis de nos instances est le projet de SDT tel qu’adopté le 12 juillet 2018 par 

le Gouvernement wallon [1]. Le présent projet a été soumis à enquête publique le 22 octobre par les communes 

pour une période de 45 jours et a été complété de nombreuses séances d’informations décentralisées à 

destination du public intéressé. Début décembre, il sera soumis à l’avis des conseils communaux des 262 villes et 

communes de Wallonie qui auront 60 jours pour remettre leurs avis.  

L’objectif du Gouvernement est d’adopter le présent texte de manière définitive d’ici la fin de la législature.  

II. LA COMPOSITION DU PROJET DE SDT 
Pour rappel, le SDT est destiné à remplacer le SDER, adopté en 1999 et qui, à l’heure actuelle, reste toujours 

d’application. Le SDT est un document à valeur indicative qui définit une stratégie territoriale pour la Wallonie 

sur la base des principaux enjeux, des perspectives et des besoins du territoire ainsi qu’au regard de ses 

potentialités et de ses contraintes.  

Selon le projet de SDT en notre possession, cette stratégie territoriale se veut un réel « projet de territoire », « un 

futur souhaitable » à l’horizon 2050. Pour y parvenir, il identifie les objectifs régionaux de développement 

territorial et d’aménagement du territoire, leurs principes de mise en œuvre et propose une structure territoriale 

sous différentes formes cartographiques. Il est également complété de mesures de gestion et de programmation 

destinées à concrétiser ce projet de territoire ainsi que de mesures de suivi, forme d’indicateurs susceptibles 

d’objectiver leurs réalisations.  

En l’état actuel du projet de SDT, le texte est structuré sous la forme suivante : 

 Une « vision » du développement du territoire de la Wallonie pour 2050. Un « futur souhaitable »[2].  

 4 « méta-objectifs » destinés à traduire et concrétiser ce futur souhaitable : « se positionner et se 

structurer », « anticiper et muter », desservir et équilibrer », « préserver et valoriser »  

 20 « objectifs régionaux » – 5 par méta-objectifs – destinés à répondre aux enjeux territoriaux mis en 

évidence par l’analyse contextuelle. 

 53 « principes de mise en œuvre » – avec un nombre variable par objectif – destinés à concrétiser ces 

objectifs  

 Plus de 150 « mesures de gestion et de programmation », avec également un nombre variable par 

objectif. Notons que ces mesures ne font pas partie du « contenu obligatoire » du SDT.  

 Une centaine de « mesure de suivi », forme d’indicateurs susceptibles d’objectiver la réalisation des 

objectifs/principes/mesures précités. 

 12 « structures territoriales » qui expriment, sous forme de « schémas », la structure territoriale d’une 

partie des objectifs régionaux.  

L’ensemble de ces composantes sont susceptibles, directement ou indirectement d’impacter les politiques 

communales en matière de développement territorial. 

III. Analyse du contenu et des implications pour les villes et communes 
Au vu de l’ampleur du projet et de ses multiples implications pour le territoire wallon, il apparait difficile de 

procéder à une analyse exhaustive et pertinente dans le délai imparti de l’ensemble du document. De nombreux 

éléments impactent cependant plus directement les villes et communes. Nous nous focaliserons sur ces éléments, 

et principalement sur la structure territoriale ambitionnée, au travers des pôles, aires et réseaux.  

Soulignons d’emblée positivement que, par l’entremise d’une modification de fond et de forme importante, le 

projet en notre possession apporte de nombreuses réponses aux questions posées dans notre précédent avis. A la 

lecture, nous pouvons cependant regretter le caractère trop factuel et, pour certaines thématiques, lacunaires de 

l'évaluation environnementale accompagnant le projet de SDT. En état, cette évaluation ne permet pas de se 

prononcer sur les incidences croisées des différents objectifs et des mesures de mise en œuvre. Le document ne 

met pas plus en évidence la manière dont cette évaluation a conduit aux arbitrages qui figurent dans le 

document.  

1. La structure territoriale  
Pour se structurer, le projet de SDT prend appui sur des « pôles » (35), des aires de coopération transrégionale 

et transfrontalière (5), des aires de développement métropolitain (4), mutualisé (2) et endogène (1) et un réseau 

de transport diversifié.  

1.1. Les pôles 

Notre association soutient la proposition faite par le projet d’une organisation territoriale de type 

polycentrique. Elle correspond en effet à la géographie et à l’histoire de notre territoire et est conforme à la 

vision défendue à l’échelle européenne[3].  

Nous nous interrogeons cependant sur le degré de polycentrisme et l’organisation proposée en termes de 

hiérarchie et jugeons la structure territoriale incomplète. La typologie des pôles devrait être revue pour mieux 

prendre en compte des polarités de plus petite importance mais qui néanmoins jouent un rôle important pour les 

populations qu’elles desservent. En d’autres termes, nous estimons que la structure hiérarchisée projetée 
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manque de « pôle » de niveau inférieur à ceux existants et crée des déséquilibres entres territoires. Cette 

proposition ne correspond, en effet, pas à la réalité vécue par de nombreux wallons et semble indiquer que les 

déplacements de demain pour accéder aux pôles et, entre autres, aux services et équipements notamment 

qualifiés de supra locaux, seront plus longs qu’aujourd’hui. Cette question se pose de manière encore plus aigüe 

dans les territoires ruraux. Par ailleurs, cette approche semble être en contradiction avec d’autres orientations 

mises en avant dans les documents tels que la proximité, le développement endogène ou l’économie circulaire.  

Dans une vision d’un développement polycentrique, le choix des pôles s’avère prépondérant et mérite donc 

d’être mieux justifié non seulement sur le plan des statistiques actualisées (la référence à des données de 2011 

sans approche prospective nous semble dater) mais également par rapport à la vision territoriale défendue. Ce 

choix conditionne en effet de nombreux éléments de la structure comme l’organisation des réseaux et 

singulièrement le redéploiement des transports en commun mais également la manière dont les relations entre 

ces pôles et les territoires plus ruraux les bordant s’organisent dans ce qui est généralement dénommé les 

relations « villes - campagnes ». Nous souhaitons que le choix des pôles soit justifié de manière plus détaillé. 

De manière plus spécifique, nous relevons les interrogations suivantes : 

 Le choix des pôles au sein des aires métropolitaines nous semble relever d’une problématique 

spécifique qu’il conviendrait de mieux appréhender. Ces aires accueillent et accueilleront une grande 

partie des habitants mais également la part la plus importante des activités et des services. Il convient 

donc de les structurer en tenant compte des dynamiques métropolitaines et des flux les caractérisant. 

▪ Nous constatons que la proposition est d’incorporer de nombreuses communes au pôle majeur de 

Liège (Ans, Beyne-Heusay, Fléron, Grâce-Hollogne, Herstal, Saint-Nicolas, Seraing) et d’intégrer 

Châtelet à celui de Charleroi. Cette approche d’agglomération porte à confusion quant au rôle 

attendu pour un pôle figurant dans la structure territoriale et pour une commune figurant dans un 

pôle majeur. Cette précision mériterait d’être apportée pour éviter toute divergence 

d’interprétation. 

▪ Dans l’aire métropolitaine bruxelloise, l’absence de pôles comme Waterloo, Braine-l’Alleud 

mais également Tubize, cette dernière offrant un potentiel de redéploiement important, est 

également questionnante et marque un certain recul par rapport au SDER de 1999. Par 

ailleurs, l’importance et l’influence de la Région bruxelloise nous semble sous-estimée.  

 La structuration du sillon wallon relève également d’une problématique à part entière liée à ses 

caractéristiques historiques tant sur le plan social qu’économique mais également dans sa géographie. 

Sans volonté d’exhaustivité, l’absence de polarité telle qu’Andenne, Sambreville, mais également Saint-

Ghislain ou Visé nous semble difficilement justifiable. 

 Il nous semble également important de souligner que des polarités jugées plus secondaires et dès lors 

absentes du document jouent néanmoins un rôle important de par leur localisation historique et 

notamment par rapport à la présence d’une gare sur une liaison ferroviaire structurante. Citons à titre 

d’exemple : Enghien, Braine-Le-Comte, Neufchâteau ou Leuze-en-Hainaut. 

 Au sein des pôles projetés, l’absence de certains pôles au sein des pôles régionaux (nous pensons à La 

Louvière ou Seraing) pose question et mériterait d’être évaluée. 

 Comme déjà évoqué, la structuration des territoires ruraux est un des enjeux essentiels du SDT. Nous 

relevons à nouveau et plus spécifiquement pour ces territoires le fait que la structure mériterait d’être 

complétée de « pôles » de niveau inférieurs à ceux existants. Des communes telles que Lessines, 

Bouillon, Chimay, Hannut, Spa, Binche ou Aubange constituent des polarités fortes à l’échelle des 

territoires qu’elles desservent. Les écarter pour une raison de taille ou d’attractivité plus faible est 

difficilement défendable. 

 Si le SDT n’est pas présenté comme un outil visant à opérationnaliser et à prioriser les fonds européens 

puisque l’ensemble du territoire wallon peut bénéficier de ces aides, nous nous questionnons néanmoins 

sur le devenir de communes comme Seraing, Sambreville ou Andenne bénéficiant actuellement de fonds 

FEDER. 

1.2. Les aires 
Les aires de développement constituent un élément essentiel de la structure projetée. Les aires complètent de 

manière adéquate les polarités constitutives de la structure territoriale et nous relevons l’intérêt de les voir 

figurer dans la structure territoriale.  

De manière générale, les différentes aires semblent figurer (carte p. 36) comme présentant un caractère 

exclusif. Si nous pouvons partager l’idée que les aires métropolitaines ne couvrent pas l’entièreté de la Wallonie, 

nous nous questionnons sur l’apparente incompatibilité entre une aire de développement métropolitain et une 

aire de développement endogène. Circuits courts, réseaux de proximité, filières en aval, initiatives locales sont à 

encourager partout y compris dans les aires métropolitaines ou à mutualiser. Le propos est nuancé page 50 mais 

au niveau cartographique cela demeure questionnant. 

De manière plus spécifique, nous pouvons relever les points suivants : 

 dans les aires de développement métropolitain : 

▪ le SDT souhaite « privilégier la localisation d’emploi dans ou en périphérie des villes ». Cette 

affirmation illustre l’ambiguïté de certains termes utilisés dans le SDT. Des notions telles que ville 
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ou périphérie ne sont pas suffisamment définies. Faut-il assimiler la notion de ville aux pôles ? 

Dans l’affirmative, est-il possible de recréer une polarité d’emploi à Tubize qui est une ville dans 

une aire métropolitaine mais qui n’est pas un pôle ? 

▪ Si la délimitation de ces aires s’inscrit dans les logiques de développement actuelles qu’il convient 

d’amplifier, notre association s’inquiète de ne pas voir dans la proposition la possibilité de 

développer des activités dites métropolitaines sur le réseau RTE-T. Elle pose question plus 

particulièrement pour la Province du Luxembourg et certaines parties du sillon wallon. L’exemple 

du projet Galaxie en Province de Luxembourg illustre ce propos. 

▪ Pour l’aire métropolitaine bruxelloise, notre association attire l’attention sur l’urgence de 

concrétiser les démarches en vue de mettre en place la Communauté métropolitaine bruxelloise. 

 pour les aires de développement endogène, nous estimons que l’ambition est insuffisante. En effet le 

document attribue à cette aire le soutien aux pôles dont le développement ne doit pas prendre en compte 

les dynamiques extérieures à la Wallonie. Cette ambition est uniforme sur l’ensemble de la Wallonie. Le 

propos mériterait d’être nuancé en tenant compte des spécificités sous régionales. Les régions agro-

géographiques ou les ensembles paysagers sont des portes d’entrée qui nous semblent pertinentes. 

 pour l’aire de développement mutualisé, nous déplorons le manque des relations avec la Région 

flamande alors que plusieurs démarches de collaboration sont en cours. 

Les réseaux 
Nous soulignons positivement le fait que le document identifie clairement les mesures de programmation et de 

gestion permettant d’assurer la valorisation des réseaux de communication et de transport. Nous nous 

interrogeons néanmoins sur la faisabilité territoriale et sur la disponibilité des moyens financiers nécessaires 

au développement d’une nouvelle dorsale wallonne à grande vitesse entre Liège et Tournai. Nous regrettons à 

cet égard que le rapport des incidences environnementales n’aborde pas plus en profondeur les conséquences 

environnementales et territoriales de cette proposition au regard de l’alternative visant à renforcer 

préférentiellement les relations IC et singulièrement entre les pôles identifiés dans la structure territoriale. 

Nous comprenons que la notion de réseau de transports en commun ou partagé à développer sur infrastructures 

routières existantes fait référence au réseau de bus. Certaines liaisons potentielles mériteraient d’être évaluées : 

Marche-en-Famenne – Liège, Aubange – Arlon, Namur – Hannut – Waremme. Un desserrement de la hiérarchie 

des pôles amènerait également à discuter de liaisons potentielles entre Chimay et Charleroi, entre Soignies et 

Enghien. 

De manière complémentaire : 

 En préambule, et sur la forme, nous pouvons regretter la représentation éclatée des réseaux et 

singulièrement des réseaux ferrés, ce qui complique la lecture et la compréhension du document. Le 

réseau cyclable est développé à la page 104 dans la mesure de mise en œuvre « Développer un réseau 

de liaisons cyclables ambitieux » mais on le retrouve sur la carte consacrée au tourisme. Il n’est 

également pas aisé de faire le lien avec la vision FAST 2030 soutenue par le Gouvernement. 

 Sur le fond, nous soutenons la proposition des développements à assurer en matière d’insertion dans 

le réseau RTE-T. Il s’agit d’une dimension qui était absente dans l’avant-projet. Concernant le 

transport ferroviaire fret nous nous étonnons par contre de l’absence de référence cartographique à la 

magistrale Euro-Fret et ce bien que liaison entre Mons et Valenciennes apparaisse sur la carte. Les 

liaisons avec le port d’Anvers mériteraient également d’être mieux mises en évidence. 

 En matière de réseau ferré, le document évoque des logiques de réseau express (Bruxelles, Charleroi et 

Liège) que notre association peut partager. Il nous semble également essentiel d’aborder la question 

du réseau express autour de Lille et plus particulièrement Lille – Tournai & Mouscron – Courtrai – 

Comines. Une réflexion quant au renforcement de certaines en référence aux pôles retenus dans la 

structure territoriale nous semble également importante. Citons à titre d’exemple la possibilité de 

renforcer la ligne Ottignies-Charleroi. A l’inverse, la liaison Verviers – Spa figure sur la carte alors que 

Spa n’est pas identifié comme un pôle. 

 Le SDT ne se prononce pas sur la réouverture ou la remise en service de certaines lignes ferroviaires, 

projets qui sont évoqués dans certains documents de référence en matière de développement territorial 

ou de mobilité. Citons comme exemple la remise en service de la L141 – Nivelles – Ottignies ou celle de 

la L45 Malmedy – Stavelot. Faut-il considérer que ces opportunités sont écartées définitivement ? 

2. L’opérationnalisation du SDT 
A de nombreux endroits le projet de SDT précise que son opérationnalisation passera par les communes, et plus 

précisément au travers de leurs schémas de développement et d’orientation[4]. Il rappelle ainsi que, 

contrairement aux outils locaux, le SDT n’a pas d’effets directs sur les projets d’urbanisation à venir[5]. Il 

souligne par ailleurs qu’il « n’a pas pour vocation à être un outil de gouvernance ou de programmation 

budgétaire visant, pour exemple à orienter les subventions qui pourraient être accordées pour réaliser des 

équipements et infrastructures » (p. 5).  

Le SDT est donc avant tout un outil destiné à fixer des balises pour le développement territorial de la Wallonie à 

venir, les communes sont les premiers acteurs désignés[6] pour sa mise en œuvre.  

Le SDT entend donc responsabiliser les communes dans la rencontre des objectifs régionaux qu’il fixe. Cette 

responsabilisation est un vecteur pertinent pour assurer, sur le terrain, le principe de subsidiarité et veiller par 
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ce biais au respect des spécificités territoriales. Nous pouvons donc saluer cette volonté de collaboration et de 

respect de l’autonomie communale. Il importe cependant que cette responsabilisation soit accompagnée des 

moyens d’opérationnalisation et d’encadrement suffisant pour permettre aux villes et communes de contribuer 

pleinement aux objectifs poursuivis par la Région. Elle doit compenser ainsi intégralement le coût de la mise en 

place des politiques régionales par les pouvoirs locaux. A défaut, ces objectifs risquent de rester lettre morte ou, 

pire, leur non réalisation risque d’être reprochée aux autorités locales considérées, une fois le SDT adopté, 

comme les seules responsables de la mise en œuvre du schéma. Cette seconde hypothèse n’est pas admissible 

pour l’Union des Villes et Communes de Wallonie. Rappelons que notre association ne pourrait soutenir une 

démarche, pourtant déjà évoquée, qui viserait à imposer d’autorité la mise en place de tels schémas communaux 

pour tendre à la réalisation d’objectifs décidés par la Région.  

Dans le même ordre d’idée, le projet de SDT évoque à plusieurs reprises la « supra communalité » ; objectif et 

moyen qui peut être pleinement partagé par notre association pour autant que le processus soit initié par les 

communes. L’accroissement de la valeur ajoutée régionale passe par la coopération des différents territoires qui 

composent la Wallonie. Ces nouvelles formes de coopération doivent contribuer à resserrer les liens de 

solidarité entre les différentes composantes des « communautés de territoires » et notamment entre les espaces 

urbains et les espaces ruraux. Les moyens financiers, humains et techniques devront être mis en place pour 

concrétiser ces différentes approches. 

Cette confirmation et ce renforcement des moyens à destination des acteurs responsables de la concrétisation 

des objectifs régionaux doit également s’accompagner d’efforts budgétaires significatifs et complémentaires 

pour les autres outils de l’aménagement du territoire. Nous pensons spécialement aux outils opérationnels et aux 

révisions de plans de secteurs, notamment celles opérées par le biais des zones d’enjeu communal. 

Par ailleurs, au vu de l’ambition du SDT, et bien que d’apparence évidente, l’opérationnalisation au travers de 

schémas communaux ne constitue pas nécessairement l’unique voie, garantie de réussite. D’autres pistes ou 

approches, plus « positives » et complémentaires à la politique du développement territorial (nous pensons 

spécialement aux volets fiscaux), mériteraient d’être actionnées pour inciter les acteurs à se fédérer autour de 

la concrétisation de ces mesures. Il conviendra dans ce cadre que la Région prenne également sa part de 

responsabilité. 

Ce n’est donc, à notre estime, que par une approche transversale, incitative et intégrée des politiques régionales, 

que ce projet gouvernemental pourra effectivement voir le jour. 

3. Position par rapport aux autres politiques régionales et communales. 
Dans la continuité du point précédent, et comme nous le soulignions dans l’avis de notre Conseil 

d’administration du 13 mars 2018, il nous semble toujours aussi indispensable que le Gouvernement clarifie le 

rôle qu’il alloue au SDT par rapport à d’autres politiques régionales (environnementales, économiques, 

touristiques, en matière de transport ou de logement, …) tenant compte du fait que ces autres politiques sont 

elles-mêmes susceptibles d’influencer d’autres échelons décisionnels et notamment les autorités communales. A 

cet égard, le texte est ambigu. Les autres politiques semblent, du moins dans leurs implications spatiales, être 

subordonnées à la politique territoriale et au SDT plus particulièrement. Hors, juridiquement et dans le suivi et 

la mise en œuvre quotidienne de ces politiques, il n’en est rien.  

D’autres questions et commentaires nous semblent devoir être soulevés : 

 Nous nous interrogeons sur les implications concrètes du SDT sur les politiques sectorielles qu’il 

aborde (tourisme, environnement, énergie, mobilité, etc.). De quelle manière seront-elles influencées 

par le SDT ? Ou, inversement, comment devront-elles en tenir compte ? Nous pensons, pour exemple, à 

la politique des grandes villes, à la politique des implantations commerciales, au tourisme, aux 

questions fiscales, etc. Quel sera le poids du SDT, ses conséquences juridiques et politiques, sur ces 

politiques sectorielles ? Quelles seront les conclusions à tirer en cas de divergence ? Cette question est 

d’autant plus aigüe au sujet des politiques d’autres niveaux de pouvoir. Au niveau fédéral nous pensons 

par exemple au plan d’investissement de la SNCB qui joue un rôle non négligeable dans la structure 

territoriale envisagée. Au niveau de la Communauté française nous pensons par exemple à la question 

de l’enseignement et de la localisation de futures implantations scolaires et universitaires.  

 Dans le même ordre d’idée, se posera la question de l’impact du SDT sur les politiques sectorielles 

communales. Les communes devront-elles prendre en considération le SDT pour le développement de 

politiques qui ont un impact direct ou indirect sur le développement territorial (politique commerciale, 

PCDR, investissement en matière de voirie, etc.) ? Inversement, la Région, dans le cadre la tutelle 

qu’elle exercerait, le cas échéant, sur ces politiques, y sera-t-elle attentive ? De quelle manière et quels 

en seraient les impacts sur les politiques sectorielles locales ?  

 Par ailleurs, il conviendrait, au regard des ambitions transversales portées par le SDT, qu’un réel 

travail de cohérence avec les politiques « sectorielles » existantes, reconnues comme ayant un impact 

certain sur le développement territorial régional et communal (tourisme, environnement, énergie, 

mobilité, etc.), soit réalisé. En raison de l’approche transversale et intégrée du SDT, de son poids 

juridique et politique, l’ensemble de ces politiques seront inter-reliées. Ces effets ne sont pas à négliger 

pour l’avenir.  

 Enfin, comme nous l’avions mentionné dans l’avis de notre Conseil d’administration daté du 13 mars 

2018, que, dans son analyse, le SDT prenne en considération les réflexions d’importance menées par 
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les pouvoirs locaux. Spécialement lorsque ces dernières sont d’ampleur supra-locale. Nous pensons, 

pour exemple, au schéma de développement territorial de Liège Métropole. Au vu de l’ambition 

transversale du SDT, l’examen devrait porter sur les outils dédiés au développement territorial au sens 

large. A cet égard, il convient que le SDT, tout en les orientant, ne contredise pas de manière absolue 

les objectifs définis dans les différentes initiatives de "communautés de territoire". Cette démarche 

permettrait de renforcer les dynamiques supra communales ambitionnées par le CoDT.  

4. Les implications du SDT pour les outils communaux issus du CoDT 
Il est important de rappeler [7] les implications du SDT sur les outils communaux du développement territorial.  

Le SDT garde, comme le SDER, une valeur indicative mais son lien et ses implications sur les autres outils du 

développement territorial a été renforcé et précisé par la CoDT (D.II.16). Il s’applique ainsi à toute décision 

prise dans le cadre : 

 du volet planification (plan de secteur, schéma de développement pluri communal ou communal et 

schémas d’orientation local) 

 du volet guide d’urbanisme (régional et communal) 

 de certains permis d’importance plus « régionale » (projet qui vise à urbaniser un terrain de plus de 15 

ha ou qui concerne certain grand équipement public ou communautaire comme l’aéroport, le RER ou 

d’autres qui figuraient dans le SDT eu égard à son rayonnement à l’échelle d’une aire de 

développement). 

Pour les communes, l’effet direct du SDT sur les politiques de développement territorial local est donc 

conséquent. Dès l’entrée en vigueur du SDT, l’adoption d’un SDC ou d’un SOL[8] devra tenir compte du 

contenu du SDT; de ses objectifs, sa structure territoriale et ses mesures de mise en œuvre. Dans tous les cas, 

« l’écart » au document supérieur sera possible moyennant une motivation qui démontre que la décision prise 

par la commune ne compromet pas les objectifs du SDT et contribue à la protection, à la gestion ou à 

l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis. 

Par contre, les communes n’auront pas l’obligation de motiver les permis sur lesquels elles se prononcent au 

regard du SDT.  

4.1. La portée sur les politiques communales à venir 
Le contenu définitif du SDT guidera donc, voire fixera, les politiques de développement territorial communal. 

Ainsi, le contenu d’un schéma communal sera nécessairement guidé par la place de la commune dans 

l’approche polycentrique choisie par la Région (pôles, aires, etc.), par les priorités fixées en matière de mobilité 

ou les projets en matière de développement économique. Si, certes, les écarts seront possibles, la Région sera 

certainement fort attentive à la ligne de conduite qu’elle s’est fixée. La flexibilité dépendra donc fortement de la 

manière dont la tutelle se saisira du contenu du SDT. Le rôle du Conseil d’Etat, et la lecture qu’il fera du 

principe hiérarchique, n’est pas à minimiser non plus.  

Deux points complémentaires apparaissent dans ce cadre important à prendre en considération : 

 D’une part, il s’impose de garantir une certaine souplesse dans la gestion du lien hiérarchique qui 

unit les schémas entre eux. Dans ce cadre, le CoDT précise qu’il est possible de s’écarter du SDT pour 

autant que ses « objectifs » ne soient pas compromis. A notre estime cela sous-tend qu’il est possible de 

s’écarter ou de proposer, au niveau local, en fonction des spécificités territoriales notamment, d’autres 

principes de mise en œuvre ou d’autres mesures de gestion et programmation susceptibles de rencontrer 

également l’objectif poursuivis par le SDT. Cette souplesse doit être garantie par le SDT et rappelée en 

introduction du document. Cela permettrait notamment de faire face à des opportunités qui verraient le 

jour à l’avenir et pour lesquelles une réponse appropriée devrait être trouvée. En toute hypothèse, les 

principes de mise en œuvre et les mesures de gestion et de programmation ne peuvent être considérées 

comme partie intégrante et indissociable des « objectifs ». Il s’agit de « catégories » distinctes aux 

effets juridiques bien différents.  

On peut par ailleurs se poser la question de la gradation hiérarchique entre les principes de mise en 

œuvre et les mesures de gestion et programmation. Sont-elles sur le « même niveau » ou l’écart est-il 

considéré comme plus souple pour les mesures de gestion et programmation qui semblent (v. graphique 

page 17) hiérarchiquement inférieures ? Ni le SDT, ni le CoDT n’apportent de réponse certaine. Par 

soucis de sécurité juridique, le SDT pourrait le préciser en introduction et rappeler, sans doute, que ces 

principes et mesures sont de même valeur juridique et distinctes des « objectifs régionaux ». 

 D’autre part, l’adoption des SDC, seul vecteur annoncé de l’opérationnalisation du SDT, ne pourrait 

devenir, demain, une obligation stricte et unilatérale pour les communes wallonnes. La Région doit tout 

mettre en œuvre pour inciter les pouvoirs locaux, seuls ou en association, à adopter de tels schémas. 

Dans ce cadre, des réflexions sur les subsides octroyés, la souplesse d’adoption, de révision et le 

contenu doivent être envisagés.  

4.2. La portée sur les politiques communales existantes 
Le contenu du SDT impactera, certes, les politiques « à venir » qui devront s’y conformer, mais également les 

politiques communales existantes.  

L’article D.II.17 précise « qu’en cas d’incompatibilité entre un schéma d’échelle de territoire inférieure 

préexistant et un schéma d’échelle de territoire supérieure qui entre en vigueur ultérieurement, il est faire 

applicable du schéma d’échelle de territoire supérieure ». En d’autres termes, en cas de contradiction entre un 
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SOL et un SDC existant avec le SDT à venir, il sera fait application du SDT.  

Les implications de cette disposition, qui découlent du principe cohérent de hiérarchie des outils de 

planification, peuvent être conséquentes pour les communes et leurs citoyens. Elles dépendront également 

directement de la précision du contenu du SDT. Elles posent par ailleurs un certain nombre de questions qu’il 

conviendra d’éclaircir :  

 Tout d’abord sur la question de la portée de l’incompatibilité, nous partageons l’interprétation selon 

laquelle seules les parties « incompatibles » sont écartées au profit du schéma supérieur [9]. Le texte du 

CoDT n’est cependant pas aussi clair. L’article D.II.17 précise qu’il « est fait application du schéma 

d’échelle supérieur ». D’autres interprétations pourraient être tenues. L’Union des Villes et Communes 

de Wallonie ne pourrait admettre que, par son entrée en vigueur, le SDT abroge implicitement 

l’ensemble des SDC et SOL qui seraient, pour partie, contraires à ce nouveau schéma. Avant toute 

entrée en vigueur du SDT, la portée de l’article D.II.17 doit donc être évaluée et consolidée dans le sens 

d’une abrogation implicite partielle. Une précision au sein du SDT, en introduction générale, serait 

opportune pour préciser que seules les parties incompatibles du schéma inférieur ne sont pas 

d’application. 

 Parallèlement, la question des impacts sur la cohérence des outils communaux existants doit être posée. 

Au vu de son ampleur et de son contenu projeté, certaines lignes directrices de schémas communaux 

pourraient être fondamentalement remises en question. Une révision de ces derniers confirmant la 

cohérence des objectifs globaux serait alors nécessaire. Il est à ce titre indispensable que les budgets 

régionaux suffisants soient assurés afin de permettre aux communes d'effectuer les adaptations 

nécessaires suite à l’adoption du SDT.  

 La question des conséquences sur les effets des schémas d’orientation existants mériterait également 

d’être creusée. A titre d’exemple, quel sera le sort des SOL, destinés par exemple à ouvrir des ZACC 

mais non encore mis en œuvre, et dont les objectifs seraient contraires (question de centralité, des 

pôles, de la non-artificialisation, etc.), partiellement ou fondamentalement, à ceux prôner par le SDT ? 

Il conviendrait de vérifier, avant l’adoption définitive du SDT, si de tels impacts sont possibles. Dans 

l’affirmation, des mesures devraient être prises pour garantir la pérennisation des SOL existants, si tel 

est la volonté, notamment, des communes concernées. 

(5. Les liaisons écologiques) 

Ce point fera l’objet d’une délibération indépendante. 

6. Mesures de gestion et de programmation  

Afin de mettre en œuvre les objectifs régionaux, le projet de SDT liste des « principes de mise en œuvre », une 

cinquantaine, et plus de 150 « mesures de gestion et programmation ». Depuis le précédent projet, des 

évolutions notables sont à souligner. D’une part, un meilleur équilibre dans la rédaction des principes est à 

relever avec, souvent, un glissement des mesures opérationnelles fortes vers les mesures de gestion et de 

programmation. D’autre part, tous les objectifs, et tous les principes de mise en œuvre, disposent dorénavant de 

ces mesures de « concrétisation ».  

Au vu de nos disponibilités et vu l’ampleur de la tâche, il n’apparait pas possible de réaliser une analyse 

exhaustive de l’ensemble de ces principes et mesures. Nous pouvons cependant souligner positivement, de 

manière générale, la volonté du Gouvernement wallon de prévoir, pour chaque principe de mise en œuvre, des 

mesures de gestion et programmation ; mesures qui ne font pas partie du contenu obligatoire du SDT. Il reste 

cependant difficile d’en percevoir les implications concrètes. Plusieurs éléments méritent dans ce cadre d’être 

soulignés :  

* Il reste très difficile d’avoir une lecture complète, transversale et intégrée des principes et des mesures 

proposées par le Gouvernement. Les interactions sont nombreuses et, en l’absence de priorisation, l’arbitrage 

qui devra être opéré par les communes risque de ne pas être évident. Cette difficulté de lecture et 

d’appropriation risque d’entraver la bonne mise en œuvre du SDT et d’être source d’insécurité juridique face 

aux décisions prises. Ce constat renforce notre demande de création d‘un document de vulgarisation qui 

permettrait des entrées « par politique » (logements, espace public, activités économiques, etc.)10.  

* Il apparait que la mise en œuvre des principes et, surtout, des mesures projetées, nécessitera des moyens 

financiers conséquents pour être effectivement réalisés. Prenons le seul exemple des SAR: « reconvertir 100 ha 

de SAR par an à l’horizon 2030 (…) et 130 ha par an à l’horizon 2050 » (soit l’entièreté des sites répertoriés : 

3.795ha). Le projet de SDT n’aborde aucunement ce point et ne semble pas évaluer leur faisabilité financière. Il 

convient pourtant de rester réaliste. Il s’agit là de l’élément-clé, vecteur de réussite à la concrétisation du SDT. 

Des éléments de réponses doivent être apportés par le Gouvernement afin qu’il ne reste pas un document de « 

bonnes intentions ». En toute hypothèse, les villes et communes ne pourront assumer la charge financière 

conséquente que l’opérationnalisation du SDT emporte. Cette charge doit être compensée par la Région.  

* Comme nous l’avons déjà évoqué11, il s’impose de garantir une certaine souplesse dans la gestion du lien 

hiérarchique qui unit les schémas entre eux notamment dans l’implémentation des mesures de gestion et 

programmation. Les principes de mise en œuvre et les mesures de gestion et de programmation ne peuvent être 

considérés comme partie intégrante et indissociable des « objectifs ». Il doit rester possible pour une commune, 

désireuse d’adopter un schéma communal, de s’écarter ou de proposer, en fonction de ses spécificités 

territoriales notamment, d’autres principes de mises en œuvre ou, surtout, d’autres mesures de gestion et 
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programmation susceptibles de rencontrer également les objectifs poursuivis par le SDT. Cela permettrait 

notamment de faire face à des opportunités qui verraient le jour à l’avenir et pour lesquelles une réponse 

appropriée devrait être trouvée. Cette souplesse doit être garantie par le SDT et rappelée en introduction du 

document.  

Dans ce cadre, et, si elle existe, la gradation hiérarchique entre principes et mesures doit également être 

précisée12.  

Pour illustrer nos propos, nous pouvons mettre en avant l’une des mesures de gestion et programmation qui va 

impacter de manière considérable le développement territorial local.  

Le projet de SDT propose de « réduire la consommation du sol »13, c’est-à-dire « réduire la consommation des 

terres non artificialisées à 6 km²/an d’ici 2030, soit la moitié de la superficie consommée actuellement et tendre 

vers 0 km²/an à l’horizon 2050. Cette mesure devra s’accompagner, notamment, d’un mécanisme permettant de 

compenser un projet d’artificialisation par un recyclage de terres déjà artificialisées »14. Cette mesure doit être 

couplée avec la mesure de l’objectif AM1 qui vise à « tendre, à l’horizon 2030, vers une implantation de 50% de 

nouveaux logements au sein des cœurs des villes et des villages et tendre vers un taux de 75 % à l’horizon 2050 

» et à « fournir, à l’horizon 2030, 175.000 nouveaux logements dont minimum 50% en reconstruction de terrains 

artificialisés et 350.000 nouveaux logements sans artificialisation à l’horizon 2050 »15.  

Il s’agit de l’une des mesures les plus médiatiques du projet de SDT, communément appelée « stop béton ». 

Même si elle a connu quelques tempéraments par rapport à la précédente version du texte16, cette mesure, 

ambitieuse et en phase avec la tendance sociétale actuelle, n’est pas sans poser de nombreuses questions 

d’implémentation au niveau communal ; niveau de pouvoir désigné pour sa mise en œuvre.  

Rappelons que le stop béton n’a pas, a priori17, d’effet direct sur les permis. Il ne trouvera une concrétisation 

qu’au travers des schémas communaux. Comment cette réduction de l’artificialisation sera-t-elle répartie entre 

communes ? Quel sera l’impact sur les schémas existants que ne prévoient pas cette mesure ? Qu’en sera-t-il de 

l’étalement dans le temps seuil annuel ou global) ? Comment assurer le respect des spécificités territoriales ? 

Quel sera l’avenir et la place des communes plus rurales ? Que faire des projets en cours mais non encore 

réalisés à l’échéance 2030 ou 2050? Comment mettre en phase cette interdiction avec le plan de secteur ? 

Comment et où compenser ? Comment continuer à garantir des logements accessibles financièrement ? Quels 

outils seront mis en place (notamment fiscaux) pour accompagner cette mesure ? etc.  

Outre l’impact sur le développement territorial local, la question le plus prégnante dans ce cadre reste, comme 

souvent, la question financière. Le risque est grand qu’une interdiction d’artificialisation soit accompagnée, 

dans les faits, d’une indemnité pour les propriétaires lésés. Si l’interdiction émane de la commune, ce que 

présuppose le SDT de par son transfert de responsabilité, cette indemnité serait à sa charge18. Cette solution est 

intenable et inacceptable pour l’Union des Villes et Communes de Wallonie. La Région doit assumer les 

équilibres territoriaux et les conséquences qui en découlent y compris sur le plan financier. Une approche 

collaborative entre niveau de pouvoir doit par ailleurs être de mise. 

Si l’on veut fédérer l’ensemble des acteurs dans la poursuite de cet effort. Il en va de la concrétisation et de la 

faisabilité de cette mesure.  

La lecture de cette mesure avec la volonté de disposer d’un stock foncier économique n’est par ailleurs pas 

évidente et semble difficilement conciliables avec la volonté projetée dans l’objectif AM3 : « Mettre à disposition 

des entreprises 200 ha nets par an de terrains à vocation économique équipé avec priorité au réaménagement de 

friches et aux opérations de « revamping». Réserver de manière continue de 400 à 600 ha nets dans l’ensemble 

de la Wallonie destinés, notamment, à accueillir les entreprises de grandes dimensions ».  

Une autre mesure d’importance est celle relative aux implantations commerciales. Le SDT vise à structurer le 

territoire pour éviter les concurrences. Cela passe par l’adaptation de l’offre disponible dans les centres urbains 

et ruraux (commerces, services, équipements, espaces publics) aux besoins de la population. En ce qui concerne 

les commerces, la mesure de gestion et de programmation visent à développer le commerce dans les centres 

villes, allant jusqu’à interdire les centres commerciaux de plus de 2 500 m² en périphérie sauf s’il est démontré 

que l’implantation ne porte pas préjudice aux commerces des noyaux urbains environnants (mesure de l’objectif 

DE1). Le principe général peut être partagé, mais les concepts doivent être précisés (que signifie centre 

commercial ? Est-il fait référence à la notion d’ensemble commercial ? Quels types de commerces sont 

concernés ? Quelle délimitation géographique donnée à la notion de périphérie ?). Quid par ailleurs du respect 

de la législation européenne et de l’interdiction du « test économique ». La démonstration « qu’une installation 

périphérique ne porte pas préjudice aux commerces dans les noyaux urbains environnants » n’est-t-elle pas 

contraire à ce principe ? Se pose par ailleurs la question de l’impact de ce principe sur le schéma régional de 

développement commercial, en cours d’évaluation également et, plus concrètement, sur les permis intégrés, a 

priori non tenus au respect du SDT, mais par le SRDC.  

En toute hypothèse, nous rappelons que les mesures prises au sein du SDT doivent garantir l’attractivité et la 

dynamique européenne du territoire wallon. La Wallonie doit être en mesure de répondre aux opportunités qui se 

présenteraient à l’avenir et prévoir, au sein du SDT, des marges de manœuvres suffisantes pour ce faire19. Les 

mesures de gestion et programmation doivent nécessairement permettre de la souplesse dans leur application, 

tant au niveau régional que local.  

7. Le suivi du SDT sur le terrain.  

Le projet de SDT prévoit de nombreuses mesures de suivi – dont nous n’avons pas la possibilité temporelle 
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d’aborder la pertinence dans le présent avis – destinées à vérifier l’application du SDT sur le terrain et le 

respect des balises y fixées. Rien n’est cependant dit sur le ou les acteurs qui se devront procéder à ce suivi. La 

Région est sans doute le niveau de pouvoir le plus indiqué. Il est important dans ce cadre qu’une centralisation 

des mesures de suivi soit réalisée et qu’une publicité, au travers d’un document didactique, soit effectuée de 

manière périodique afin que tous les acteurs susceptibles d’être impliqués par et dans la mise en œuvre de ce 

schéma soient informés des évolutions du territoire Wallon et de sa corrélation avec les perspectives du SDT.  

De surcroit, il est important de s’assurer que le SDT reste en phase avec les évolutions du territoire. Sur la base, 

notamment, des mesures de suivi, il est important qu’une évaluation périodique du SDT soit réalisée et que cette 

dernière emporte, le cas échéant, des adaptations périodiques du contenu du SDT afin de coller au plus près aux 

évolutions du territoire et le guider ainsi avec pertinence. Dans ce cadre, une attention particulière doit être 

apportée aux pôles. Comme mentionné dans le projet de SDT, les villes et communes qui, demain, 

rencontreraient les critères pour devenir un « pôle », pourront obtenir cette qualification. Le contenu graphique 

et littéral devrait alors être adopté en conséquence. Cette adaptation pourrait passer par l’évaluation périodique 

et la modification qui peut en découler.  

8. La forme du document  

Notre association relève les améliorations de forme apportées au document. La publication d’un projet de SDT « 

mis en forme » et destiné notamment à une lecture plus aisée par tous, spécialement dans le cadre de la phase de 

publicité et de consultation, est un effort de vulgarisation qui a démontré toute sa pertinence et mérite d’être 

salué. La création d’un lexique est également à saluer.  

Néanmoins, nous estimons que malgré une évolution indéniable, la qualité graphique des cartes demeure 

insatisfaisante (absence de titre, degré de précision variable selon les thématiques, type de représentation 

graphique combinant une approche factuelle et une approche symbolique, …). Elle pourrait amener à des 

difficultés de compréhension et d’appropriation mais également lors de la transposition des objectifs régionaux 

dans les documents communaux ou pluri communaux.  

Plus fondamentalement, nous estimons nécessaire que le SDT comporte une carte de synthèse à l’instar du 

SDER de 1999. Si nous comprenons la difficulté, notamment graphique, que la création d’une telle carte 

constitue, cet exercice de synthèse nous semble pourtant nécessaire pour mettre en évidence la dimension 

transversale du document et plus particulièrement la manière dont les aires, les pôles et les réseaux s’articulent 

pour proposer le projet de territoire (v. point 1 supra).  

Notre association souhaite enfin que le futur SDT s'accompagne d'une grille d'analyse permettant aux acteurs 

concernés, et principalement les communes, d'identifier, pour chaque type de projets ou de politiques spécifiques 

(logement mobilité, environnement, etc.), les objectifs régionaux sous-tendus et les éléments à prendre en 

considération dans le cadre de la balance d'intérêts liée à chaque objectif qui devra indubitablement avoir lieu 

dans le cadre de tout processus décisionnel. .). En raison de la transversalités et de la complémentarité des 

objectifs, tous peuvent aborder, directement ou indirectement, une politique spécifique. Sauf à connaitre 

parfaitement le document, la lecture n’est donc pas aisée pour savoir ce qui est envisagé de manière plus 

thématique. Cet effort de réécriture, dans un document annexe, sorte d’explicatif thématique, serait d’une 

grande utilité pour les acteurs locaux. Cette grille d'analyse se devra d'être claire, éclairante, et suffisamment 

exemplifiée que pour permettre aux décideurs locaux notamment de faire les choix d'aménagement en 

connaissance de cause, en étant informés des marges de manœuvre qui sont les leurs et qui doivent subsister 

largement. 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ; 

DECIDE : 

Article 1er : d’émettre un avis favorable sur le projet de SDT pour autant que les remarques émises par l’Union 

des Villes et des Communes de Wallonie soient prises en compte. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération pour le 5 février 2019 au Service public de Wallonie, cellule de 

Développement territorial du Gouvernement wallon, rue des Masuis Jambois 5 à 5100 JAMBES. 

 

8. Avant-projet d'arrêté du GW adoptant les liaisons écologiques - Avis. 
M. Barras émet l'intervention suivante : 

"L’avant-projet de détermination des liaisons écologiques, adopté en seconde lecture par le gouvernement wallon 

du 5 juillet 2018, prévoit 2 liaisons écologiques dans le Brabant wallon : une qui rejoint la forêt de Soignes et 

l’autre qui suit le tracé de la Dyle. Bien que disposant de 3 zones reconnues « Natura 2000 », notre commune est 

exclue de ces liaisons écologiques. L’auteur de projet estime en effet que les zones de conservation de la nature 

qui ne sont pas connectées par les liaisons écologiques projetées sont de superficie généralement limitées et que 

des distances parfois trop importantes les séparent des autres sites protégés. Le gouvernement wallon n’a pas 

partagé cette analyse. Selon lui, il est possible de les connecter aux niveaux supralocal et local par le biais de 

couloirs écologiques existants tels que les haies, les arbres, les vergers, les talus herbeux, les bords des champs, 

les mares, les fossés à eau douce, les fonds de vallées encaissées, les cours d’eau, les voies ferrées désaffectées 

ou d’autres éléments qui seraient identifiés à l’échelle locale dans le cadre des outils d’aménagement d’échelles 

inférieures. Le service urbanisme de la commune, après s’être entretenu avec le garde forestier de la direction 
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nature et forêt (DNF) de la région wallonne, estime qu’il serait intéressant d’établir une cartographie des liaisons 

écologiques plus locales dans notre commune. Pour mémoire, par liaisons locales, on entend des distances de 

moins de 1000 m entre deux zones de conservation de la nature. Le groupe Villages appuie cette proposition et 

souhaite connaître la position du Collège en la matière." 

Mme Kabanyegeye indique que le Collège va dans ce sens-là et regrette qu'il n'y ait pas de tracé propre à 

Chaumont-Gistoux. La volonté est de ne pas déstructurer l'environnement écologique de Chaumont-Gistoux. 

M. Decorte indique que le Collège a rencontré la DNF à plusieurs reprises. Le Collège va prochainement 

rencontrer les communes limitrophes de la nôtre et évoquera justement les couloirs écologiques entre les 

communes. 

Mme Kabanyegeye indique que le but est de s'armer et d'avoir le plus de développement écologique possible. Il 

faut des outils pour défendre l'existant écologique. 

M. Gauthier signale que les archives communales doivent détenir des cartes avec maillage écologique qui 

doivent dater des environs de 2000. 

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L1123-23 ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) et notamment l’article D.II.2 §2 al.4 ; 

Considérant que l’avant-projet d’arrêté adoptant les liaisons écologiques vise à dresser la liste des liaisons 

écologiques qui constituent les éléments du réseau écologique ; Celles-ci jouent un rôle majeur à différentes 

échelles dans la survie à long terme des espèces végétales et animales ; Elles sont établies en tenant compte de 

deux critères : leur valeur biologique et la continuité d'un maillage écologique cohérent à l'échelle du territoire 

régional ; 

Considérant que l’objectif du Gouvernement Wallon est de déterminer les liaisons écologiques d'échelle ou 

d'importance régionale qui permettent de relier entre eux les sites reconnus en vertu de la Loi sur la conservation 

de la nature. Il s'agit de les préserver et d'y éviter toute fragmentation ou artificialisation du territoire 

supplémentaire ; 

Considérant que l'identification de liaisons écologiques à l'échelle du territoire de la Wallonie contribue en outre 

à exécuter deux engagements de l'Union européenne, à savoir: enrayer la perte de biodiversité dans l'Union d'ici 

à 2020 et protéger, évaluer et rétablir la biodiversité et les services éco systémiques dans l'Union d'ici à 2050 ; 

Considérant que cinq types de liaisons écologiques sont ainsi identifiés à l'échelle régionale afin de mettre en 

réseau les milieux naturels caractéristiques de grande valeur biologique : 

 les massifs forestiers feuillus, 

 les pelouses calcaires et les milieux associés, 

 les crêtes ardennaises, 

 les hautes vallées ardennaises, 

 les plaines alluviales typiques des larges vallées du réseau hydrographique. 

Considérant que l’avant-projet d’arrêté adoptant les liaisons écologiques a été adopté par le Gouvernement 

wallon le 5 juillet 2018 ; 

Considérant le courrier du Service public de Wallonie, DGO4, Cellule du développement territorial du 11 

octobre 2018 sollicitant l'organisation de l'enquête publique relative à l’avant-projet d’arrêté adoptant les liaisons 

écologiques ; 

Considérant que l’enquête publique s’est déroulée du 22 octobre au 05 décembre 2018 ; 

Considérant que les pièces du dossier mises à disposition gratuitement à l'administration communale sont : 

- l'avant-projet d'arrêté du Gouvernement wallon, 

- la carte, 

- le rapport sur les incidences environnementales comprenant le résumé non technique, 

Considérant que la Commune n’a reçu aucun courrier de remarques/réclamations durant cette enquête publique ; 

Considérant le courrier du Service public de Wallonie, DGO4, Cellule du développement territorial du 24 

décembre 2018 sollicitant l’avis du conseil communal sur ce dossier ; que cet avis doit être envoyé pour le 22 

février 2019 au plus tard ; qu’à défaut d’envoi, cet avis sera réputé favorable par défaut ; 

Considérant l’avis de l’Union des Villes et des Communes de Wallonie (UVCW) du 4 décembre 2018 ; que nous 

nous rallions à cet avis pertinent dont le texte concernant les liaisons écologiques est repris ci-dessous : 

5. Les liaisons écologiques: 

Notre association partage pleinement les objectifs poursuivis en matière de liaisons écologiques et plus 

généralement l’ambition en matière de conservation de la nature affichée par le Gouvernement wallon. 

Nous regrettons néanmoins d’une part la faiblesse de l’évaluation environnementale sur ce volet et 

d’autre part l’absence d’objectifs chiffrés notamment en termes de surfaces de sites de grand intérêt 

biologique à préserver, alors qu’il s’agit d’une mesure de mise en œuvre dont le suivi nous semble aisé à 

assurer. 

La logique de responsabilisation des communes en vue d’opérationnaliser cet objectif, que nous pouvons 

partager, ne pourra trouver sa pleine expression que si la Région accepte de dégager des moyens 

suffisants pour intégrer réellement ces enjeux dans les schémas communaux et conforter les démarches 

de PCDN en cours. Nous insistons à nouveau sur cette question des moyens.  

Quant à la référence aux sites de grand intérêt biologique, nous nous étonnons que le SDT ne fasse pas 
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directement référence à la notion de structure écologique principale et aux travaux des scientifiques du 

DEMNA. Il nous semble qu’il s’agit d’une référence utile qui aurait pu être citée dans le document. 

Le lien entre les liaisons écologiques figurant sur la carte et la capacité de les rendre opérationnelles 

sur le terrain nous laisse, pour partie, perplexe. Ces liaisons demeurent de portée sans doute trop 

générale pour qu’ils soient concrétisés à travers des actes d’aménagement. La manière dont il faut 

interpréter les traits discontinus figurant sur la carte laisse déjà cours à des interprétations différentes. 

Par ailleurs, la confrontation avec d’autres orientations découlant du SDT notamment en termes de 

réseaux de transports n’est pas clairement exprimée et risque dès lors de mener également des 

interprétations différentes quant aux priorités à donner sur un territoire. Nous regrettons également que la 

zone au nord du sillon qui est la zone la plus fragmentée au niveau des habitats naturels sur base de l’état 

de l’environnement wallon ne fasse pas l’objet de plus d’attention pour permettre le développement de 

liaisons écologiques visant à lutter contre cet état de fragmentation.  

Nous estimons enfin, à minima, nécessaire que pour les 5 types de milieux pour lesquels il faut maintenir 

des liaisons écologiques des objectifs particuliers puissent être énoncés en fonction des milieux rencontrés 

et des recommandations émises par rapport à la manière de prendre en compte l’existence de ces liaisons 

sur un territoire spécifique. 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir débattu et en toute connaissance de cause ; 

Décide à l'unanimité 
Article 1er : d’émettre un avis favorable sur l’avant-projet d’arrêté adoptant les liaisons écologiques en Wallonie 

pour autant que les remarques émises par l’Union des Villes et des Communes de Wallonie soient prises en 

compte. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération pour le 22 février 2019 au Service public de Wallonie, cellule 

de Développement territorial du Gouvernement wallon, rue des Masuis Jambois 5 à 5100 JAMBES. 

 

ENVIRONNEMENT - MOBILITÉ 

 

9. Mobilité – Règlement complémentaire communal de circulation routière portant sur l’interdiction de 

stationnement à hauteur du n°11, avenue du Grand Pré – Approbation 
Mme Sansdrap demande pourquoi cette mesure devant le numéro 11. M. Decorte indique qu'il répondra à cette 

question en séance à huis clos, la réponse évoquant des personnes en particulier.  

Le Conseil communal, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en son article L1122-30 ; 

Vu la Nouvelle Loi Communale, notamment les articles 119 et 135 § 2.2° ; 

Vu la loi coordonnée du 16 mars 1968 relatives à la police de la circulation routière et ses arrêtés d’application, 

notamment les articles 2 et 12 ; 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de 

l'usage de la voie publique, notamment les articles 70.1, 70.2.1 et 70.2.2; 

Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de 

placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977 relative aux règlements complémentaires et au placement de 

la signalisation routière ; 

Vu le Conseil communal du 28 avril 2008 approuvant le Plan intercommunal de mobilité (P.I.C.M.) pour les 

communes de Beauvechain, Chaumont-Gistoux, Grez-Doiceau et Incourt – Version reconnue par la Commission 

de l'environnement, de l'aménagement du territoire, de la mobilité et de la ruralité ; 

Considérant que le stationnement des véhicules sur la voie publique sur le tronçon susnommé peut compromettre 

la sécurité des usagers et la commodité de la circulation ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Décide à l'unanimité 

1°) D’adopter le règlement complémentaire au code de roulage comme suit : 

Titre III. Signalisation routière – Chapitre II. – Signaux routiers : 

Article 1er.L’interdiction de stationnement à hauteur du 11, avenue du Grand Pré sur une distance de huit 

mètres. 

Article 2.   Cette mesure est matérialisée par le placement de la signalisation prévue à cet effet au règlement 

général sur la police de la circulation routière (le signal E1 – stationnement interdit, complété par le panneau 

Xc – réglementation sur une courte distance – 8m.). 

Article 3.   Les dispositions reprises aux articles 1er et 2 sont portées à la connaissance des usagers au moyen 

de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la circulation routière. 

Article 4.   Le présent règlement est sanctionné des peines portées par l'article 29 de l'arrêté royal du 16 mars 

1968 portant coordination des lois relatives à la police de la circulation routière. 

2°) De transmettre la présente délibération au Service public de Wallonie (Direction générale opérationnelle 

de la Mobilité et des Voies hydrauliques (D.G.O. 2), Département de la Stratégie de la Mobilité, Direction de 

la Réglementation et des Droits des usagers) – Boulevard du Nord, 8 – 5000 Namur. 
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QUESTIONS - RÉPONSES 

 

10. Questions – Réponses 
1. M. Barras revient sur sa demande relative aux voitures stationnées près du dépôt de bus Rue de Corroy. 

Mme Kabanyegeye indique que la situation a été analysée et qu'un courrier a été envoyé au propriétaire afin de 

régulariser la situation correctement. Elle souligne que si l'aménagement proposé permet d'éviter de la boue sur 

la voirie, le Collège se dirigera vers cette proposition. 

M. Decorte indique que le parking est en domaine privé et qu'il ne nécessite aucune autorisation. Par contre 

l'aménagement débordant sur le domaine public, c'est autre chose. 

2. M. Barras évoque deux accidents récents Rue de Corroy et l'eau qui stagne régulièrement sur la voirie, de l'eau 

due à une conduite qui semble tout le temps être en réparation. Ce qui entraîne du verglas et avec la vitesse trop 

souvent pratiquée à cet endroit, des accidents. 

M. Decorte indique que, comme pour la récente réflexion sur le Boulevard du Centenaire, une réunion est prévue 

avec Mme Lemense, conseillère à la direction de la réglementation et des droits des usagers de la région 

wallonne (SPW-DGO2), afin de trouver la solution la plus adéquate. Quant aux deux accidents survenus, M. 

Decorte signalent qu'ils étaient dus à la vitesse pour l'un, au gsm au volant pour l'autre. 

M. della Faille souligne la flaque présente en bas du sentier du Berger, due à une conduite détériorée. 

M. Decorte répond que la SWDE est l'un des impétrants qui pose le plus de problèmes. Depuis la mise en place 

de la plate-forme Powalco, les arrêtés de police pris avant travaux sont établis et gérés par un spoq qui impose 

des délais (tant pour les demandes qu'au niveau du suivi du chantier). Le souci est que certains impétrants, en 

raison d'urgence pas toujours justifiée, by-passent ces délais. 

M. Gauthier demande ce qu'il en est du problème de la Rue de Corroy. 

M. Decorte poursuit en indiquant qu'il y a eu un problème au niveau d'une canalisation; il y a eu remplacement 

puis un problème de pression trop forte et la première réparation n'a pas tenu le coup. Le souci est que les 

impétrants travaillent avec des sous-traitants et que chacun se renvoie la balle lorsqu'il y a un souci de suivi. Les 

communes ont dès lors étendu les SAC (sanctions administratives communales) à ce type de problème. Les 

punitions sont légères mais à force qu'elles se multiplient, on espère une réaction positive à un moment donné. 

3. Mme Sansdrap évoque le nouveau rétrécissement de voirie à Dion-le-Val, rétrécissement des deux côtés du 

boulevard du centenaire, sans déterminer la priorité avec un manque de signaux.  

M. Decorte répond, comme précédemment, que la rencontre avec Mme Lemense permettra de dégager des 

améliorations. L'avantage, lorsqu'il n'y a pas de priorité affichée est que les véhicules ralentissent dans les deux 

sens. M. Decorte indique que c'est le SPW qui a proposé cela. L'idée est bonne mais elle sera certainement 

améliorée après consultation sur le terrain de la conseillère à la direction de la réglementation et des droits des 

usagers de la région wallonne (SPW-DGO2). 

4. M. Dujardin évoque la communication et le journal communal Amalgame.  

Mme Van Eeckhout répond que la commission communication va être relancée et que l'idée du Collège est 

d'ouvrir l'Amalgame au groupe Villages. A cet effet, une réunion de la commission est programmée le 27 février 

pour évoquer ce projet. 

M. Barras indique que la dernière parution d'Amalgame présentait le nouveau Collège avec des doublons dans 

les attributions. Mme Van Eeckhout répond qu'il y avait erreur et qu'il y aura rectification dès le prochain 

numéro. 

5. Mme Escoyez évoque le devoir de confidentialité des conseillers notamment au niveau du CPAS et de la 

RCA. Un rappel quant à ce devoir de confidentialité a été fait mais concernant quoi et dans quelle limite ? Il est 

clair que si une décision touche une personne, cela entraîne une obligation de confidentialité. 

M. Decorte répond qu'une réponse claire sera apportée à cette interrogation lorsqu’une demande de consultation 

aura été honorée par l'UVCW et la juriste communale. 

M. Landrain ajoute qu'un travail a déjà été fait à ce propos mais qu'il faut aussi considérer la doctrine et la 

jurisprudence. Il faut donc ce contact avec l'UVCW pour avoir une analyse complète et répondre clairement. 

6. M. della Faille émet les interrogations suivantes : 

"Sous des titres en gras et larges, « Pas de Pollution aux sablières » et « Carrières Hoslet : stop aux rumeurs » 

La Libre Belgique du 21 décembre 2018 et le Vers L’Avenir du 22 décembre 2018 notamment se font l’écho 

d’une nouvelle et troisième réunion du comité de concertation « Riverains – Carrières » qui s’est tenue 

vraisemblablement le 19 décembre ; celle-ci réunissait 4 responsables des exploitants, les autorités communales 

mais aussi une délégation de l’ASBL « Sauvegardons Chaumont-Gistoux ». représentée par Anne Jacobs, une 

des 5 administrateurs de cette association nommément cités dans l’article du VA. Nous y apprenons également la 

présence du Conseiller Communal P. Lambert. Je me réfère aux considérations et interrogations que je 

soumettais au CC en sa séance publique du 27.08.2018, qui ne semblent pas avoir été prises en considération ni 

comprises, ainsi qu’à la considération des réponses alors reçues des membres de votre Collège. 

1. Les articles considèrent que le comité de concertation est de fait le comité d’accompagnement pour le 

très complexe dossier des carrières de Chaumont-Gistoux ensuite d’une demande au Collège de 

l’ASBL de mettre sur pied ce dit comité d’accompagnement ; Anne Jacobs de citer : P. Lambert, 

échevin à l’époque, y a donné suite: « ce comité est un organe de dialogue entre les responsables des 
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exploitations des sites, les autorités publiques et la population à l’égard d’un projet autorisé » 

Vous vous rappellerez que lors de mon interpellation du mois d’août je vous demandais si les membres actuels 

du comité de concertation ( dont je rappelle à nouveau et fermement qu’il n’est nullement question dans mes 

propos de nier ou critiquer les efficaces initiatives et concertations visant à réduire pour les riverains les 

nuisances des exploitations,) si ses membres actuels devaient être considérés comme le futur comité 

d’accompagnement dans le cadre des dossiers imminents de demande de permis unique et activités pour les 

nouvelles exploitations ; de rappeler que cette demande était formulée ensuite d’observations reçues de citoyens 

d’autres quartiers tout aussi si pas plus impactés par les activités, et qui ne se sentaient pas dûment représentés. 

Sauf erreur il m’avait été précisé que le comité de concertation actuel ne serait pas nécessairement le comité 

d’accompagnement dans le cadre des débats liés aux exploitations futures, celui-ci se constituant alors ensuite de 

mesures de publicité et appel à candidats garantissant une large représentativité. 

 Etant les présentes confusions, pouvez-vous confirmer que l’actuel comité de concertation des riverains 

ne sera pas de facto le futur comité d’accompagnement à mettre en place lors du dépôt des futurs permis 

uniques et activités des nouvelles exploitations ? 

 De même de bien vouloir garantir que l’appel à candidats pour celui-ci fera opportunément l’objet de 

publicité adéquate pour tous les quartiers impactés afin de garantir leur parfaite représentation ? 

2.  Complémentairement, considérant que la problématique liée aux sites exploités relève d’un débat et 

d’initiatives collégiales et communes, afin de pouvoir également démentir « les fausses rumeurs et 

dérives » qui nous sont attribuées, tant au titre de politique que de citoyen, afin de répondre au souhait 

de participation constructive de notre groupe, vous voudrez bien préciser si les réunions de concertation 

pourront à l’avenir être ouvertes à l’un ou l’autre de nos membres conseillers communaux, ce constatant 

qu’y participe actuellement un conseiller communal dont des attributions d’échevinat ne lui sont plus 

dévolues. 

3. Enfin et interloqué par les titres et surtout conclusions des articles ainsi que celles de la représentante du 

Comité « Sauvegardons Chaumont-Gistoux » portant sur la place publique et politique et que je cite 

« toutes les données contre-argumentent donc les rumeurs que certains politiques et certaines 

personnes se sont permises de brandir sous forme de réalités faciles et non fondées » et de conclure : il 

n’y a pas de pollution aux sablières », propos qu’à titre personnel je me permets de qualifier de 

surprenants, édifiants et de manière prudente et diplomatique d’ imprudents, pouvez-vous : 

a. Préciser quelles sont les données nouvelles ou anciennes qui permettent de conclure définitivement 

en ce sens ? 

b. comme nous le demandons : 

i. préciser si le Collège est à même et disposé à communiquer les résultats de contrôles 

périodiques et assidus effectués par la RW sur les remblais rapportés sur les sites depuis des 

décennies et attestant de l’absence de toute nuisance éventuelle ou potentielle 

environnementale; 

ii. préciser si le Collège est à même de communiquer les résultats réguliers et assidus de contrôle 

de la nappe effectués par la Spaque au moyen des piezzos disposés sur l’ensemble des sites. 

L’ensemble de ces données seront de nature à pouvoir statuer sur les rumeurs fondées ou non, dérives ou 

critiques diverses fondées ou non, mais et surtout de nature à pouvoir rassurer l’ensemble de nos concitoyens et 

acteurs politiques ou non sur le bien fondé des conclusions rapportées d’autre part. 

4. Enfin je suppose que vous pourrez aussi nous informer plus avant sur la nature de la plainte que l’ASBL 

précitée a déposé auprès de la DPC en décembre 2016, et dont semble-t-il vous avez été informé, ainsi 

que du suivi y réservé. 

Un ensemble de précisions et réponses pouvant être directement délivrées lors du présent CC, je vous remercie 

déjà de ce que vous pourrez nous faire savoir." 

M. Decorte indique qu'il n'y aura pas de réponse en cette séance. Il émet deux remarques :  

1. au niveau des articles, le journaliste et Mme Jacobs parlent en leur nom propre; 

2. le Collège répondra à ces questions pour autant qu'il ait eu le retour de la Spaque et du SPW à ce propos. 

 

SEANCE A HUIS CLOS 

 
AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

11. RCA – Désignation de deux commissaires aux comptes. 
 

 

ENSEIGNEMENT - ATL 

 

12. Enseignement - Année scolaire 2018-2019 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 
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Désignation d’une institutrice primaire à titre temporaire à raison de 24 périodes/semaine du 08 au 

11/01/2019 - Délibération. 
 

13. Enseignement – Année scolaire 2018-2019 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation d’un instituteur primaire à titre temporaire dans un emploi non vacant à raison de 12 

périodes/semaine du 24/12/2018 au 28/06/2019 – Ratification. 
 

14. Enseignement - Année scolaire 2018-2019 - Ecoles fondamentales de et à Chaumont-Gistoux - 

Désignation en qualité de maître de religion islamique à titre temporaire dans un emploi vacant à 

raison de 01 période/semaine - Ratification. 
 

La séance est levée à 21h15 

 

Le Secrétaire  Le Président, 

  

  

B. ANDRE L. DECORTE. 

 


